dernière mise à jour : septembre 2008


Bordereau d'adhésion au Code des
Bonnes Pratiques Sylvicoles de la Région Limousin

Texte de référence : Code forestier – Article R 222-29
"Le propriétaire forestier adhère au Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles approuvé auprès du Centre Régional de la Propriété Forestière dans le ressort duquel est située la totalité ou la majeure partie de ses bois et forêts.

Il s'engage à le respecter pour une durée de 10 ans. L'engagement est accompagné d'un état des propriétés précisant les références cadastrales des parcelles, ainsi que d'un plan de situation de ces parcelles."

Je soussigné(e) :

Nom
Prénom


Adresse


Code postal
Commune


Tél. :
Date de naissance :


Courriel :
Lieu de naissance :


Représentant la personne morale(1) (Groupement Forestier, Société, etc.…) désignée ci-après :

Nom de la personne morale (raison sociale…) :


Titre du signataire (gérant, président…) :


Adresse


Code postal
Commune


N° SIRET :


Propriétaire des parcelles cadastrales désignées au verso, déclare adhérer, après en avoir pris connaissance, au Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles proposé par le Centre Régional de la Propriété Forestière et approuvé par le Préfet de la Région Limousin.

Ainsi, je m'engage à respecter, pour une durée de 10 ans, les recommandations essentielles ainsi que celles énoncées dans les fiches numérotées de 1 à 6 qui me paraissent les mieux adaptées à mes peuplements.

Fait à
le


Signature(s) (2) et qualité du (ou des) signataires

	Commune(s)
	Section
	N° parcelle cadastrale(
	Surface boisée (ha)
	Surface à boiser( (ha)
	N° de la fiche correspondante
	Observations

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Surface totale (ha):
	
	
	
	


A retourner en deux exemplaires remplis et signés au :

CRPF du LIMOUSIN

SAFRAN - 2 avenue Georges GUINGOUIN

CS 80912 PANAZOL

87017 LIMOGES CEDEX 1

Accompagnés :

· de deux extraits de carte IGN au 1/25 000 avec la localisation des parcelles

· de deux copies du plan cadastral des parcelles

Cadre réservé au CRPF








( Remarque : une parcelle cadastrale peut présenter un ou plusieurs types de peuplements, il vous appartient de répartir sa surface en fonction de cette description.


( A préciser dans la colonne observations, s'il s'agit d'une lande, d'un terrain nu, … 





(1) A ne compléter que dans le cas d'un groupement forestier, société, …

(2) Dans le cas d'indivision, tous les indivisaires doivent signer (ou donner un pouvoir au signataire). En cas d'usufruit, l'usufruitier doit signer au côté du nu-propriétaire.

L'ensemble des informations fournies sera traité par le CRPF dans le respect des recommandations de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL).


